
Le Mémorial, ou martyrium, a été construit à l'initiative de l'Association Nationale des Familles 
des martyrs pour « faire une sépulture digne de la grandeur du sacrifice des martyrs ...pour prouver 
au monde que la France est le pays du culte du souvenir et de l'honneur » (M.Brouillaud, Président 
de l'ANFM, 10 juin 1947).
L'Etat en assure la réalisation afin de créer un lieu de recueillement pour les familles, de permettre 
un rassemblement les jours de commémoration et d'édifier un tombeau définitif qui abriterait les 
cendres. Il est implanté à la jonction du village martyr et du cimetière pour ne pas altérer le premier 
et faire le lien avec le second. 
Ce monument, commencé en 1947 , est achevé en 1953 et refusé par l'ANFM après le procès de 
Bordeaux et la rupture avec l'Etat.  « Le vide devra témoigner du geste inexcusable de ceux qui ont 
failli à la mission de châtiment ». Il a ensuite été réaménagé, en 1974, en mémorial, à l'intérieur 
duquel sont conservés des objets (jouets d'enfants, montres, ..), retrouvés dans les ruines. 

 

L'ossuaire a été construit en 1953 en réaction à l'amnistie du procès de Bordeaux , à Paris , à l’État. 
C'est pourquoi :
- il est situé dans le cimetière (appartenant à la commune d'Oradour)
- L'ANFM en prend l'initiative, et le financement est obtenu par dons et souscription
- l’architecte et les entrepreneurs sont des « locaux », et l'ouvrage s'inscrit dans une tradition 
architecturale locale (lanterne des morts)

L'Ossuaire est donc un négatif du martyrium :

Notice Monuments 
commémoratifs

Esplanade ouverte vers le village martyr : 
« utilisation publique » du monument

Dolmen stylisé,

symbole du sacrifice 
A l'intérieur, crypte 
carrée avec 4 absidioles 
rectangulaires 

Le martyrium /mémorial :
une crypte

un espace souterrain

volonté de discrétion

intériorité et extériorité distinctes

fonction initiale de tombeau

pas d'apport extérieur

L'ossuaire :
une colonne

un espace aérien

volonté d'affirmation

extériorité seule

fonction de monument témoin et de tombeau

présence d'ex-voto autour du monument
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Entrée tournée vers le cimetière: « utilisation 
privée » du monument


